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Nous pouvons �tre fiers de notre Universit�. De nombreux r�sultats exceptionnels en sont la
preuve. Ils ont �t� rendus possibles gr�ce � lÕappui g�n�reux du Canton, de la Conf�d�ration
et du secteur priv� et gr�ce � lÕengagement de tous ceux qui travaillent au succ�s de notre
institution. Pour permettre la poursuite de tels r�sultats, le Conseil acad�mique sÕest fix�
quatre priorit�sÊ:

Premi�re priorit�Ê:
Que le processus de planification (par ex. pour lÕ�tablissement du plan � 4 ans ou de la
convention dÕobjectifs, que nous esp�rons voir devenir rapidement r�alit�) favorise la
motivation de tous. Ceci en particulier:
•  par une r�flexion collective lors de lÕ�tablissement des objectifs
•  par un effort commun et bien suivi lors de la r�alisation de ces objectifs

Deuxi�me priorit�Ê:
Clart� accrue des budgets

Troisi�me priorit�Ê:
Am�lioration de la gouvernance de lÕUniversit�

Cette am�lioration est indispensable pour pr�server et d�velopper les acquis et surtout
lÕind�pendance de lÕUniversit� et pour assurer un futur attractif � lÕinstitution, ses �tudiants et
ses collaborateurs dans un environnement en rapide mutation.

Pour cela, la loi sur lÕUniversit� doit faire lÕobjet dÕune r�vision fondamentale qui doit aller
beaucoup plus loin que le projet en cours de discussion. DÕici au 20 ao�t, le Rectorat, avec
lÕappui des Doyens, le Conseil de lÕUniversit�, le S�nat et le Conseil acad�mique vont
travailler intens�ment et en �troite collaboration � une solution globale.

A notre avis, la loi r�nov�e devrait permettre � lÕUniversit�:

1) de d�cider des allocations de ressources humaines et financi�res de fa�on autonome. Cela
veut dire
•  quÕune fois la strat�gie et lÕenveloppe financi�re accept�es, le pouvoir politique

nÕintervient plus dans la gestion op�rationnelle d�l�gu�e au Rectorat et aux facult�s;
•  que lÕUniversit� g�re son budget de fa�on globale y compris les d�penses de personnel qui

repr�sentent le poste le plus important.



2) de simplifier les structures
•  il faut augmenter la transparence quant � la responsabilit� de chaque personne et de

chaque organe;
•  de plus, chaque responsable doit disposer sans entraves des moyens lui permettant

dÕassumer ses responsabilit�s.

Quatri�me priorit�Ê:
D�velopper un syst�me permettant aux anciens �tudiants de disposer notamment dÕune
adresse e-mail � vie et dÕy poster des informations les concernant telles que adresse ou CV,
etc. et dÕorganiser des �changes professionnels ou scientifiques. Le Rectorat a pris en main la
r�alisation de cette priorit�, nous lÕen remercions vivement.

Pour terminer, quelques r�flexions sur la participation:

Dans toute organisation humaine publique ou priv�e, form�e dÕindividus responsables,
comp�tents et intelligents, il y a une r�gle fondamentaleÊ: il faut consulter les int�ress�s avant
de prendre des d�cisions. LÕessentiel est de cr�er une culture participative favorisant le travail
en �quipe � chaque niveau, dans chaque situation.

Dans un tel contexte, le responsable qui n�glige la n�cessit� de consulter, de faire participer,
de d�l�guer, perd sa cr�dibilit� et a de plus en plus de peine aujourdÕhui � motiver ses
collaborateurs.

En r�sum�, afin de concentrer lÕattention sur lÕessentiel, cÕest-�-dire, les �tudiants et la
recherche, le Conseil acad�mique souhaite d�velopper une culture participative favorisant de
meilleures d�cisions et facilitant leur r�alisation, ainsi quÕune transparence accrue des
responsabilit�s.

Ceci permettra
•  dÕexploiter encore mieux lÕimmense potentiel de connaissances et dÕintelligence de

lÕUniversit�
•  de faciliter le travail � toutes celles et � tous ceux qui sont  impliqu�s dans la vie

universitaire.

Merci � tous - y compris ceux qui ne seraient pas ou pas enti�rement dÕaccord, - le choc des
id�es produit dÕencore meilleures id�es - pour votre contribution au rayonnement de
lÕUniversit� de Gen�ve et � la richesse de notre Cit�, et pour votre collaboration.

8 juin 2001


